
ces prc;j.aratiiS ctoient deftincs pour des cntreprifcs que
les ennemis fe propofoient d'exécuter au printems. Pour
ieur en ôter les moyens , il fit marcher au mois de Mars
un Détachement de quinze cens hommes de troupes ré-

glées, Canadiens ôc Sauvages, fous les ordres du fieur

Rigaud de Vaudrcuil , Gouverneur des Trois - Rivières

,

qui réuflit fi-bien dans fon expédition, qu'il parvint à brû-

ler tous les Bâtimens de mer, tous les magafirs qui étoient

remplis de toutes fortes de munitions & d'uftenfiies pour
une armée de quinze mille hommes, & généralement tout

ce que les ennemis avoient raflembié fous le Fort , lequel

refta ifolé.

Le Marquis de Vaudreuil ne fe contenta pas des obf-

tacles qu'il oppofoit par-là à l'exécution des projets des

ennemis du coté du Lac Saint-Sacrement, il fortifia de

nouveau les Garnifons des poftes qui font fur cette fron-

tière; ôc au moyen du renfort de troupes & des autres

fecours que le Roi a fait pafler en Canada, ce Gouverneur
s'efl trouvé en état d'agir offenfivement contre les ennemis.

Du coté de la Belle-Riviere il a fait détruire plufieurs

petits Forts qu'ils y avoient établis.

Pour profiter etBcacement des avantages de l'expédition

du fieur de Rigaud , & de ceux de la fituation où fe trou-

voit la Colonie du coté de la mer, il a formé le projet

de s'emparer du Fort Georges.

L'établiflement de ce Fort ,
qui n'avoit été fait que de-

puis peu de tems , étoit une de ces invafions que les An-
glois font dans l'ufage de faire en tems de paix fur les pof-

felTions de leurs voifins ; & il leur donnoit les plus grandes

facilités pour attaquer le Canada par fon centre.

Le Marquis de Vaudreuil a chargé de cette imponante

expédition le Marquis de Montcalm , Maréchal de Camp.
Le Corps de troupes qu'il y a deftiné étoit compofé de

fix Bataillons de troupes de terre , d'un Détachement des

troupes réglées de la Colonie , de plufieurs Détachemens

de Milices, ôc de plufieurs Partis de Sauvages. Toutes ces

troupes ont été ralTembiées le 20 Juillet à Carrillon, où
Aij


